
Allons voter !

Les prochaines élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars 2026. Pour pouvoir voter, il est
indispensable d’être inscrit sur les listes électorales.

Date limite d’inscription

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 6 février 2026. Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans
l’une des situations suivantes :
• Vous avez eu 18 ans récemment et n’avez pas été inscrit
automatiquement,
• Vous avez déménagé récemment,
• Vous venez d’acquérir la nationalité française,
• Vous avez récemment recouvré votre droit de vote.
 

Passé ce délai, il ne sera plus possible de voter aux municipales.

 



Pour les ressortissants européens

Si vous avez la nationalité d'un pays membre de l'Union européenne, autre que la France, et que vous vivez
en France, vous pouvez voter lors des élections municipales. Il suffit de s'inscrire en ligne, directement en
Mairie ou par courrier.
+ d'infos ICI

 

Procuration

Si vous êtes dans l’impossibilité de voter en personne, vous pouvez établir une procuration en ligne et auprès
du commissariat. Pour ça il suffit de se rendre sur le site public maprocuration.gouv.fr, vous pourrez ensuite
désigner un électeur chargé de voter à votre place pour une élection ou un référendum.
Il reste toutefois obligatoire de vous rendre en personne avec votre pièce d'identité dans un commissariat (où
qu'il soit) ou une gendarmerie (où qu'elle soit) ou un consulat ou une ambassade. Vous recevrez ensuite un
mail contenant le récépissé de votre demande de procuration, puis un mail confirmant la validité (ou
l'invalidité) de votre procuration.

 

 

Infos pratiques

+ D'INFOS Guichet d'Accueil Unique 10, place Brigitte Gros - 78250 Meulan-en-Yvelines - 01 30 90 41 41 -
elections@ville-meulan.fr

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1937
https://www.maprocuration.gouv.fr/
mailto:elections@ville-meulan.fr

